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Règlement intérieur du H.C.A

L’adhésion au HCA implique l’acceptation des règles énoncées ci-après à la fois par les parents et par les licenciés.

Toute personne pénétrant dans l’enceinte de la patinoire se doit d’en respecter son règlement.

Article 1: Inscription et paiement.

Toute personne procédant à son inscription ou/et à celle de son (ses) enfant(s) s’engage pour une saison allant de septembre à fin mai ou début juin (ceci en fonction des dates de fermeture de la halle olympique).

En cas d’absence, merci d’en avertir l’entraîneur ou le responsable d’équipe dans les meilleurs délais, ceci dans le but d’organiser le bon déroulement des entraînements.

Toute adhésion au HCA sous-entend le paiement d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé en début de chaque saison. Celle-ci comprend une part fédérale reversée directement à la fédération et une part destinée à assurer les entraînements et le fonctionnement du club. L’adhésion des enfants de moins de 7 ans est offerte, le HCA prenant en charge la part fédérale de la licence.

L’adhésion au HCA donne au licencié l’accès gratuit à la patinoire lors des séances publiques sur présentation de la licence à la caisse.
Article 2 : Horaires – Accès aux entraînements – Tenue

Toute personne non licenciée a le droit d’effectuer trois séances d’essai gratuites.
Toute personne non licenciée ou dont le dossier d’inscription est incomplet ne peut accéder à la glace si elle a déjà été effectué les trois séances d’essai gratuites.

Pour les catégories mineures, la présence de l’entraîneur ou d’un initiateur titulaire du Brevet Fédéral est obligatoire durant l’entraînement. Aucun entraînement ne pourra avoir lieu en cas de manquement à cette règle.
Les horaires des entraînements par catégorie sont définis en début de saison par le bureau du HCA, en fonction des disponibilités de glace fournis au HCA, et peuvent évoluer en cours de saison. En cas de modification, l’entraîneur ou le responsable d’équipe vous informera des nouveaux horaires par mail.

Les hockeyeurs devront être présents à l’heure, en tenue complète.

Ils n’accèderont à la glace que lorsqu’ils en auront reçu l’autorisation par l’entraîneur.

En cas de non-respect des règles imposées par l’entraîneur, celui-ci se réserve le droit de procéder à des sanctions, voire à des exclusions dont il déterminera la durée.

Les hockeyeurs doivent avoir une tenue adaptée à l’exercice de ce sport :

· Casques et gants obligatoires.

· Une gourde munie d’une pipette afin que les joueurs puissent boire sans enlever leur casque

· Coudières et jambières

· Culotte, coquille et protège-cou obligatoires à partir de la catégorie U9

Tout hockeyeur s’engage à garder en permanence son casque et ses gants à partir du moment où il est rentré sur la glace. Tout manquement à cette règle pourra entraîner une exclusion provisoire

Le matériel loué doit faire l’objet d’un soin particulier (patins affûtés, tape sur la crosse pour éviter qu’elle prenne l’eau…) et ce à la charge du licencié.
En fin de saison, les licenciés s’engagent à rendre la matériel lavé et en bon état.

Nous vous demandons d’arriver un quart d’heure au moins avant le début de l’entraînement afin de vous préparer dans les vestiaires mis à votre disposition. Il est recommandé de n’y laisser aucun objet de valeur , le HCA se dégage de toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Nous vous demandons de bien vouloir respecter la PROPRETE DES VESTIAIRES.

Nous prions tous les parents de bien vouloir récupérer leurs enfants dès la fin de l’entraînement car aucune surveillance ni garderie n’est possible.

Article 3 : Parents accompagnateurs

Durant les séances d’entraînement les accès en bord de piste sont strictement interdits à tout public.

Toutefois les personnes accompagnant le (la) hockeyeur(euse) sont autorisés à prendre place dans les tribunes de la patinoire, tout en respectant la propreté des lieux.

Article 4 : Matchs et tournois

Seul l’entraîneur a pouvoir de décision pour toute participation aux matchs ou tournois.

De même, seul l’entraîneur a pouvoir de décision sur le temps passé par chaque joueur sur la glace.

L’entraîneur reste cependant à votre disposition en cas de désaccord sur ces points et vous expliquera les raisons de ses choix.

Les joueurs s’engagent à confirmer ou prévenir de leur absence l’entraîneur et le responsable d’équipe au moins une semaine avant la rencontre

Nous demandons aux joueurs de se présenter sur le lieu du match ou du tournoi une heure au minimum avant le début de la rencontre. A partir de ce moment, ils sont entièrement pris en charge par l’entraineur et le responsable d’équipe, et ce jusqu’à la fin de la rencontre

Les parents ou autres personnes accompagnant les joueurs s’engagent à avoir une attitude correcte durant les rencontres. En cas d’ INSULTES, de PROPOS DEPLACES envers l’équipe adverse ou d’INCITATIONS A LA VIOLENCE, l’entraîneur se réserve le droit d’exclure les spectateurs concernés.

D’autre part, si les accompagnants souhaitent organiser à leur initiative un pique-nique ou buffet dans les tribunes de la patinoire, ils s’engagent à remettre les lieux en état avant leur départ.
Article 5 : Informations

Le responsable d’équipe sera votre interlocuteur privilégié et vous informera des différents évènements du club. L’adresse mail demandée sur la feuille d’inscription est importante afin de vous faire parvenir rapidement toutes les informations du club ainsi que les informations spécifiques à votre catégorie.

Merci de nous communiquer très rapidement tout changement dans vos adresses mail.

Madame et/ou Monsieur …………………………………………………………

Melle ou Mr le(a) hockeyeur (se) ………………………………………………………….

déclarent avoir pris connaissance du règlement et s’y conformer en tout point.

Lu et approuvé le, ……………………..

Signature des Parents ou responsable 
Signature du hockeyeur






















































